
DU 1er AU 25 OCTOBRE, 

DONNEZ VOTRE AVIS 
SUR LE PROGRAMME LOCAL 

DE PRÉVENTION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

(PLPDMA)

DE QUOI S’AGIT-IL ?
Le PLPDMA est la feuille de route pour mener des actions de prévention et de réduction 

des déchets sur le territoire qui s’articule autour de plusieurs axes thématiques notamment réduire 
les déchets végétaux, sensibiliser tous les citoyens à une consommation responsable, allonger 

la durée de vie des produits, réduire et valoriser les déchets des acteurs économiques.

POUR CE FAIRE :
> Consultez le PLPDMA sur notre site internet et complétez le formulaire en ligne (QR Code)

 > ou dans les locaux de Châlons Agglo : 26 rue Joseph-Marie Jacquard 
à Châlons-en-Champagne du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

chalons-agglo.fr

SCANNEZ-MOI !

chalons-agglo.fr


